
G E N D A R M E R I E N A T I O N A L E

Région de gendarmerie de Bretagne
Groupement I/3 de gendarmerie mobile
ESCADRON 15/3 -CERCLE MIXTE

50, rue Eugène DELACROIX

56000 VANNES

02.97.63.28.61 Type de viande
cmgend.vannes@gmail,com Né en :

Elevé en :

MENU DU ___________________________________________________________ Abattu en : 
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ENTREES

PLATS

(A conserver 6 mois au minimum)

ALLERGENES A DECLARATION OBLIGATOIRES

PLAT

Information du consommateur sur la présence d'allergènes
Fiche BPH 3.5 Mise à jour le 14/04/2016  (procédure page 55 à 59/277 du plan de maitrise sanitaire du cercle mixte)

Information sur l'origine des viandes 

SAUCE

Vinaigrette X X
BIERE X O
VIN ROUGE / BLANC / ROSE/CIDRE X
Fromage / Yaourt / Beurre X
Mayonnaise X X
Pain X

Biscuit apéritifs X X O X O O X

Légende

DESSERTS

CONDIMENTS ET AUTRES PRESTATIONS

Les plats à emporter doivent être consommés dans les deux heures après distribution.
O  : Plat pouvant contenir des traces d'un allèrgène ou élaboré dans un atelier qui utilise cet allèrgèneLégende :                        X  : Plat contenant cet allèrgène

Le cercle mixte de gendarmerie de VANNES, utilise dans ses cuisines l'ensemble des 14 allèrgènes à déclaration obligatoire. 


